
 

 

Soumission pour l’examen législatif de la Banque de développement du Canada — mars 
2023 

Nous sommes heureux de nous engager auprès de la Banque de développement du Canada 
(BDC) avec les points de vue de Coopératives et mutuelles Canada (CMC) et du mouvement 
coopératif canadien pour l’examen législatif de 2023. CMC a participé à la séance en personne 
à Ottawa à la fin de 2022 et souhaite réitérer certains points de vue sur la façon dont la BDC 
peut mieux servir les coopératives et accroître ses services aux diverses coopératives 
canadiennes qui créent une croissance économique inclusive. 

Quelle est votre opinion sur l’environnement économique actuel et quelles seront, selon 
vous, les principales occasions qui pourraient être saisies par les PME canadiennes et 
les principaux défis auxquels celles-ci devront faire face au cours de la prochaine 
décennie, que ce soit par l’intermédiaire de la BDC ou d’un autre mécanisme? 
 
Les petites et moyennes coopératives ont du mal à s’y retrouver dans les ressources 
gouvernementales en raison de l’écosystème complexe des mesures de politique publique qui 
peuvent avoir un impact sur leurs activités. Le modèle coopératif est présent dans tous les 
secteurs (par exemple, l’agriculture, le commerce de détail, le logement, la garde d’enfants...). 
Par conséquent, les coopératives sont touchées par des questions liées aux réalités 
structurelles et à la familiarité (par exemple, comment elles peuvent travailler avec le 
gouvernement et faire en sorte que les coopératives soient comprises comme un mode de 
fonctionnement), aux différences entre les divers modèles coopératifs (par exemple, les 
coopératives de travailleurs ou les coopératives de consommateurs, pour ne citer que quelques 
exemples), ainsi qu’aux défis propres à leur secteur (par exemple, les réalités de la production 
et de la vente de produits agricoles canadiens). 
 

La BDC ayant été créée pour être un « guichet unique » pour les entrepreneurs canadiens, elle 
peut devenir cette source pratique d’information, de financement et d’autres ressources pour les 
coopératives à travers tout le Canada. Les coopératives sont confrontées à un manque de 
compréhension de leurs modèles uniques de la part du public et des gouvernements, et se 
retrouvent ballottées entre les bailleurs de fonds ou les fonctionnaires qui ne savent pas 
toujours où les coopératives ont naturellement leur place en matière de soutien général ou de 
services consultatifs. Avec une meilleure connaissance et davantage de services de la BDC, les 
coopératives graviteront vers les offres de la BDC. 

 

Les coopératives à but lucratif ont été admissibles à certains soutiens et services de la BDC 
dans le passé, y compris des initiatives récentes menées en partenariat avec la BDC, comme le 
Black Entrepreneurship Loan Fund en 2021. Les entreprises coopératives à but non lucratif ne 
peuvent toujours pas accéder à la BDC. Toutefois, sur l’ensemble des investissements et de la 
clientèle de la BDC, les clients coopératifs ne représentent qu’une fraction du portefeuille. 



 

 

Comme indiqué dans une présentation sur les coopératives fournies par la BDC en 2015, la 
BDC avait 20 milliards de dollars de financement engagé et 862 millions de dollars de capital-
risque, dont 41 clients coopératifs avec une valeur totale de portefeuille de 30 millions de 
dollars. La majeure partie de ce petit portefeuille se trouvait dans le nord et dans des 
coopératives appartenant à des autochtones. Des obstacles continuent de limiter la pleine 
participation des coopératives aux opportunités offertes par la BDC et d’autres entités fédérales, 
y compris: 
  

- Critères d’éligibilité peu clairs dans les documents de candidature mis à disposition 
o Nécessité d’une plus grande clarté et d’une meilleure communication 

- Inadmissibilité en raison de la constitution de certaines coopératives en entités sans but 
lucratif.  

o Élargissement de l’admissibilité pour permettre aux organismes sans but lucratif 
à vocation sociale de participer aux services de la BDC.  

- Exigence pour les organisations d’avoir un historique d’au moins deux ans depuis leur 
incorporation avant de faire une demande de financement à la BDC.  

o Exiger l’élargissement de l’admissibilité pour permettre à des entités plus 
récentes de participer.  

- Manque de familiarité des coopératives avec les possibilités qui s’offrent à elles  
o Nécessité pour la BDC de prendre contact avec des coopératives en tant 

potentiels nouveaux clients 
- Ressources internes limitées pour trouver et demander des possibilités de financement 

(surtout pour les petites coopératives et les coopératives en démarrage).   
o Exiger des processus accessibles avec des demandes simplifiées et 

rationalisées qui ne sont pas un fardeau pour les demandeurs. 
- Une conception standard des programmes pour répondre aux besoins des entreprises à 

but lucratif et ne pas prendre en compte les organisations à but social.  
o Exiger un plus grand engagement avec des organisations comme CMC pour 

mieux comprendre les besoins de nos membres et identifier les lacunes.  

  
Compte tenu des effets de la pandémie de COVID-19 et l’évolution des conditions 
économiques sur les PME, comment la situation des entreprises canadiennes a-t-elle 
changé et de quelle façon la BDC peut-elle améliorer sa position afin de soutenir les 
entreprises canadiennes dans cet environnement en constante évolution? 

  

Comme l’indique un récent rapport de mars 2023 d’Innovation, Sciences et Développement 
économique Canada — Profil des PME: Les coopératives au Canada — les coopératives ont 
fait preuve d’une résilience et d’une agilité remarquables pendant la pandémie de COVID-19 
par rapport à la plupart des PME. Par exemple, « 15,8 % des coopératives ont dû fermer 
temporairement en 2020, pour une durée moyenne de 12 semaines, comparativement à 33,4 % 
des PME. » 

https://ised-isde.canada.ca/site/recherche-statistique-pme/fr/rapports-recherche/profil-pme-cooperatives-canada


 

 

  

La pandémie a permis à de nombreuses coopératives de se familiariser avec les programmes 
de financement gouvernementaux et de s’y retrouver, ce qui offre à la BDC la possibilité de 
s’engager auprès des coopératives pour leur offrir davantage de financement à l’avenir, en 
s’appuyant sur cette base de connaissances. 
  
Extrait du rapport de l’ISDE, à titre de référence, « Environ 83 % des coopératives ont sollicité 
un financement externe en 2020, comparativement à 82 % des PME. Ces chiffres sont en 
hausse par rapport aux valeurs de 2017, soit 47 % et 65 %, respectivement. (…) Environ 22 % 
des coopératives et 16 % des PME ont demandé un financement par emprunt en 2020. » 

  
En allant de l’avant 
  
CMC est disponible pour organiser des conversations, mettre en contact les membres de 
l’équipe de la BDC avec les parties prenantes des coopératives canadiennes, et plus encore. 
Nous permettons fréquemment des activités avec d’autres ministères, des organismes 
indépendants et des ministères du gouvernement fédéral, comme avec les prochains 
webinaires d’avril 2023 organisés conjointement avec l’ISDE sur la façon dont les coopératives 
peuvent avoir accès aux services fédéraux. Nous sommes heureux de pouvoir être consultés 
sur la conception de la programmation future au fur et à mesure que l’examen législatif est 
terminé et d’éduquer les membres/partenaires du CMC sur la façon dont ils peuvent se 
connecter aux services de la BDC. Veuillez contacter Diamond Isinger, Directrice — 
représentation, à disinger@canada.coop.    
 

mailto:disinger@canada.coop

